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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ 
portant mise en demeure

en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement
et en application de l’article L.521-17 du code de l’environnement

de la Société CLAAS TRACTOR exploitant des installations classées pour la protection
de l’environnement à Vélizy-Villacoublay

LE PRÉFET DES YVELINES, 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L.
511-1 L. 514-5 et L.521-17 ;

VU le règlement (CE) n°1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre
2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mé-
langes, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le
règlement (CE) n°1907/2006 ;

VU le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en
qualité de Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté du 14 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

VU l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisa-
tion ;

VU l'arrêté préfectoral n°05-025/DUEL du 14 février 2005 autorisant la société RENAULT
AGRICULTURE à poursuivre l'exploitation de deux bancs moteurs pour la mise au point
de nouveaux modèles de tracteurs sur son site de Vélizy-Villacoublay, 7 rue Dewoitine ;

VU l’arrêté 78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 2022 du Préfet des Yvelines portant déléga-
tion de signature à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartemen-
tale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

VU la décision n°DRIEAT-IDF-2023-0063 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de si-
gnature pour les matières exercées pour le compte du Préfet des Yvelines ;

VU la déclaration avec bénéfice de l'antériorité, datée du 22 juin 2005, par la société RE-
NAULT AGRICULTURE, de la tour aéroréfrigérante sise 7 rue Dewoitine à Vélizy-Villacou-
blay  ;

VU le récépissé en date du 15 avril 2009 prenant acte du changement de dénomination
sociale de la société RENAULT AGRICULTURE devenue, depuis le mois de juillet 2008, la
société CLAAS TRACTOR SAS ;
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VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement (spécialité installations classées) faisant
suite à la visite de contrôle du 18 novembre 2022 ; 

VU le courrier en date du 26 janvier 2023, notifié le 30 janvier suivant, transmettant à
l’exploitant le rapport de suite d’inspection visé ci-dessus et le projet d’arrêté de mise en
demeure pour observations éventuelles ;

CONSIDÉRANT que, préalablement à la visite de contrôle du 18 novembre 2022, l’ins-
pecteur de l’environnement a consulté la plateforme pour la Gestion Informatisée des
Données d’Autosurveillance Fréquente (GIDAF) et a constaté que l’exploitant n’a pas
saisi dans cette base de données les résultats des analyses de concentration en Legionel-
la pneumophila depuis 2017 ; 

CONSIDÉRANT que, lors de l’inspection du 18 novembre 2022, l’exploitant a indiqué à
l’inspecteur des installations classées qu’il procédait régulièrement à ces analyses et pro-
duit un courriel de son prestataire relatif à une proposition de calendrier de réalisation
de ces analyses ;

CONSIDÉRANT que le défaut de saisine sur GIDAF des résultats des données d’auto-sur-
veillance eau constitue cependant un manquement aux dispositions du point 3.7 de
l’annexe I de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 modifié
susvisé ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’environne-
ment, de mettre en demeure la société CLAAS TRACTOR, de respecter les prescriptions
du point 3.7 de l’annexe I de l’arrêté du 14 décembre 2013 modifié susvisé afin d’assurer
la protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite de contrôle du 18 novembre 2022, l’inspecteur de
l’environnement a observé que les rétentions des produits localisés dans le local de sto-
ckage des huiles ne paraissent pas visuellement suffisamment dimensionnées ; il en est
de même des rétentions de trois bidons avec mention FERRUCI 46-01 vus lors de la visite
de la tour aéroréfrigérante ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite de contrôle du 18 novembre 2022, l’inspecteur de
l’environnement a constaté que le local destiné au stockage des huiles abrite également
des bouteilles de fluide frigorigène et de lave-glace faisant apparaître un pictogramme
de danger ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite de contrôle du 18 novembre 2022, l’inspecteur de
l’environnement a constaté la présence d’une bouteille d’acétylène présentant un aspect
défraîchi et rouillé dans un stockage extérieur sans protection contre les intempéries ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’ar-
ticle 25 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas transmis d’observation sur le projet d’arrêté qui
lui a été envoyé par courrier du 26 janvier 2023 et notifié le 30 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L.521-17 du Code de l’environne-
ment, de mettre en demeure la société CLAAS TRACTOR, de respecter les prescriptions
de l’article 25 l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Yvelines,

ARRÊTE

Article 1er : La société CLAAS TRACTOR sise 7 rue Dewoitine à Vélizy-Villacoublay, exploi-
tant un atelier technique et une tour aéroréfrigérante à la même adresse, est mise en de-
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meure de respecter, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la pré-
sente décision, les prescriptions du point 3.7 de l’annexe I de l’arrêté du 14 décembre
2013 modifié susvisé, en saisissant sur la plateforme pour la Gestion Informatisée des
Données d’Autosurveillance Fréquente (GIDAF) les résultats d’analyse pour le suivi du
risque légionnelle à réception des rapports d’analyse, au plus tard trente jours à compter
de la date des prélèvements.

Article 2 : La société CLAAS TRACTOR sise 7 rue Dewoitine à Vélizy-Villacoublay, exploi-
tant un atelier technique et une tour aéroréfrigérante à la même adresse, est mise en de-
meure de respecter, dans le délai de quatre mois à compter de la notification de la pré-
sente décision, les prescriptions de l’article 25 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié sus-
visé, en :

• vérifiant les capacités de rétention mises en place au vu des quantités de produits
stockés ;

• vérifiant la compatibilité des produits dangereux stockés notamment dans le local
de stockage des huiles, le lieu de stockage des bouteilles sous pression et le sto-
ckage des fluides frigorigènes ;

• évacuant la bouteille d’acétylène présentant un aspect défraîchi et rouillé.

Article 3 : En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 dans le délai prévu
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être enga-
gées, des sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à l'article
L. 171-8 du Code de l’environnement.

Article 4 : En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 2 dans le délai prévu
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être enga-
gées, des sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à l'article
L.521-18 du Code de l’environnement.

Article 5 : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction (article
L.171-11 et L.521-20 du Code de l’environnement). Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles, dans les délais prévus
à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans le délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté. La juridiction peut
être saisie au moyen de l’application Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/).

Article 6 : Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement, en vue de l’in-
formation des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État
dans le département des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.
Copie en sera adressée :

• au secrétaire général de la Préfecture des Yvelines,
• au maire de la commune de Vélizy-Villacoublay,
• à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aména-

gement et des transports,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 17 mars 2023
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Pour la Directrice et par subdélégation,

La chef de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS
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1  

 
Cabinet du préfet 

 
 
 
 

arrêté n° 2023-00244 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des ressources humaines 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 

VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de 
police ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-00288 du 23 mars 2022 modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction des ressources humaines ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 22  décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur général 
détaché en qualité de sous-préfet hors-classe, sous-préfet de Bayonne (classe fonctionnelle II) est 
nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU le décret du 16 juillet 2021 par lequel Mme Juliette TRIGNAT, administratrice civile hors classe 
détachée en qualité de sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-
Rhône (classe fonctionnelle I), est nommée directrice des ressources humaines au secrétariat général 
pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  

 
Délégation est donnée à Mme Juliette TRIGNAT, directrice des ressources humaines, directement placée 
sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs : 

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’Institut national du 
service public et de l’École Polytechnique ; 
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- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de 
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la 
médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ; 

- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe. 

En outre, délégation est également donnée à Mme Juliette TRIGNAT pour l’ordonnancement de la paye 
des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les unités de la région 
de gendarmerie d’Île-de-France situées dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les décisions de sanctions 
à l’encontre des policiers adjoints affectés dans le ressort du secrétariat général pour l'administration 
du ministère de l'intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Juliette TRIGNAT, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1er est exercée par M. Pascal LE BORGNE, inspecteur général de la police nationale, directeur 
adjoint des ressources humaines. 
 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette TRIGNAT et de M. Pascal LE BORGNE, la 
délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- Mme Elsa PEPIN administratrice de l’État, sous-directrice des personnels ; 

- Mme Murièle BOIREAU, administratrice de l’État, sous-directrice de la prévention et de la qualité 
de vie au travail ; 

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ, commissaire général de la police nationale, sous-directrice de la 
formation ; 

- M. Charles MIRMAN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire 
général. 

   
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette TRIGNAT et de M. Pascal LE BORGNE, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par 
M. Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par M. Laurent SUIRE médecin-chef adjoint, directement placé sous l’autorité de 
M. Claude DUFOUR, et Mme Séverine FOURNIER secrétaire administrative de classe normale, 
responsable administratif du service. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Séverine FOURNIER, secrétaire administrative de classe normale, responsable administratif 
du service ; 

- Mme Lydia MILASEVIC, adjointe administrative principale de 1ère classe, secrétariat du médecin. 
 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elsa PEPIN, la délégation qui lui est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Thierry DOUSSET, administrateur de l’État, adjoint à la sous-directrice des personnels ; 

-  M. Jean-Baptiste CONSTANT, administrateur de l’État, chef du service de gestion des personnels 
de la police nationale et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Sébastien CREUSOT, 
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au chef de service ; 

- Mme Catherine DUCASSE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés et, en 
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3  

cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Béatrice TANGUY, attachée principale 
d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de service ; 

- Mme Suzy GAPPA, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service 
de la synthèse et des ressources et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Isabelle 
SOUSSAN, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de service ; 

- Mme Isabelle BERAUD, attachée d’administration hors classe de l’Etat détachée dans un emploi 
à forte responsabilité, cheffe du service du recrutement et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Sophie BALADI, conseillère d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, adjointe à la cheffe de service.  

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, la délégation qui lui est consentie est 
exercée par M. Patrice RIVIERE, commissaire de police, adjoint de la sous-directrice de la formation, et, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Nicolas NÈGRE, commandant divisionnaire 
fonctionnel, chef du département des formations, et Mme Valérie EL GHAZI, attachée principale 
d'administration de l’État, cheffe du département de la gestion des ressources et des stages. 
 
Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murièle BOIREAU, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine QUINGUÉ-BOPPE, administratrice de 
l’État, adjointe à la sous-directrice de la prévention et de la qualité de vie au travail. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne GUNTHER, attachée d’administration de 
l’État, secrétaire générale adjointe. 
 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste CONSTANT et de M. Sébastien CREUSOT, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Ingrid LATOUR, commandante divisionnaire fonctionnelle de police, cheffe du bureau des 
commissaires et officiers de police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, M. David ROBIN, 
commandant divisionnaire de police, adjoint à la cheffe de bureau ; 

- Mme Nathalie BERGET, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
bureau du corps d’encadrement et d’application et des policiers adjoints, et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, Mme Laurence LETOURNEUR, commandante de police, et M. Renaud 
BAROIN, attaché principal d'administration de l'État, adjoints à la cheffe de bureau ; 

- Mme Magalie BECHONNET, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme 
Vanessa COLONNA-DIAS, attachée principale d’administration de l’État,  adjointe à la cheffe du 
bureau pour Paris, et Mme Emmanuelle DOYELLE, attachée principale d’administration de l’État, 
adjointe à la cheffe du bureau pour Versailles. En cas d’absence ou d’empêchement de ces 
dernières, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

• Mme Marie-Claude ROMAIN, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA grande couronne ; 

• Mme Cindy VANEE, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de la section paie CCD, CC et réserve ; 

• Mme Jessie ZACHELIN, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA Paris ; 

• Mme Sindy SAFFON, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe de la section des policiers adjoints et des cadets de la République ; 

• Mme Nadia ALIDOR, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
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mer, cheffe de la section paie CEA petite couronne ; 

• Mme Sylvie SECHAYE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations 
parisiennes, cheffe de la section indemnités, personnels actifs ; 

• Mme Sylvie LEBESLOUR, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS petite couronne ; 

• Mme Mylène PAILLET, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS grande couronne ; 

• Mme Corinne PARMENTIER, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS Paris ; 

• Mme Laurence GUILLOUX, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe du pôle pensions, validations et affiliations, congés bonifiés et cartes de 
retraite ; 

• M. Yves-Clément MOUANDA-KADIABUKO, secrétaire administratif de classe normale de 
l’intérieur et de l’outre-mer, chef de la section indemnité des personnels administratifs, 
techniques, scientifiques et spécialisés ; 

• Mme Abigail AUGUSTIN, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section des affiliations rétroactives, des validations de service et des 
rachats d’année d’étude ; 

• M. Philippe BABIN de LIGNAC, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer, gestionnaire de la section pensions ; 

• Mme Martine GRZESKOWIAK, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section congés bonifiés ; 

- Mme Maryse MAILLET, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau du dialogue social 
et des affaires réservées, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Anne-Sophie 
VAUCOURT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe à la cheffe de bureau, et Mme Elisabeth LAFONT, secrétaire administrative de classe 
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de la section du dialogue social ; 

- Mme Anne-Claire DUPUIS, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
affaires médicales police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Mylène DAUBERTON-
MERI, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la 
cheffe de bureau. En cas d’absence ou d’empêchement de ces dernières, la délégation qui leur 
est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Tahia BOINA, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre 
mer, cheffe de la section maladie ; 

- Mme Afef ATIG, secrétaire administrative de classe normale des administrations parisiennes, 
cheffe de la section des policiers adjoints ; 

- Mme Manuella ROUSSEAU, adjointe administrative principale de 2ème classe, cheffe de la 
section des conseils médicaux et factures ; 

- M. Christophe LEGOUIX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau de la 
discipline police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Marianna JOVANOVIC, 
attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau. 

 
Article 10 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine DUCASSE et de Mme Béatrice TANGUY, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Camille TERRIER, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du dialogue social, de la 
discipline et des statuts et M. Rémi HELFER, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef 
du bureau ; 

- Mme Patricia KUHN, attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du bureau des 
personnels administratifs, et M. Willy BONHOMME, attaché d’administration de l’État, adjoint à 
la cheffe du bureau, et, pour signer les états de service, Mme Fata NIANGADO, secrétaire 
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administrative de classe exceptionnelle des administrations parisiennes, Mme Aurore SERNA, 
secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, Mme Emilie 
ALORENT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer, et 
Mme Murielle DESPRAT, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Anaïs NEYRAT, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des personnels 
techniques, scientifiques et spécialisés, et Mme Méliné GUIRAGOSSIAN, contractuelle 
administrative de catégorie A, adjointe à la cheffe du bureau, et pour signer les états de service, 
Mme Ilham AMSSAOU, secrétaire administrative de classe normale, Mme Gabrielle RAFFA, 
secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, M. Khalilou WAGUE, 
secrétaire administratif de classe normale et Mme Martine POIRIER, adjointe administrative 
principale de 1ère classe ; 

- M. Gabriel CHAVAUDRA, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des affaires 
médicales ; 

- Mme Yamina BOUSALAH, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
rémunérations et des pensions, et M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle des administrations parisiennes, adjoint à la cheffe de bureau, et, Mme Christelle 
BOURGOUING, secrétaire administrative de classe supérieure des administrations parisiennes, 
Mme Sandrine REMAUD, secrétaire administrative de classe normale, M. Nouredine LABADI, 
secrétaire administratif de classe normale, et Mme Aisetou TANDIA, secrétaire administrative de 
classe normale. 

 
Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Suzy GAPPA et de Mme Isabelle SOUSSAN, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Jean-Marc 
WESTRICH, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication, chef du bureau 
d’administration des SIRH, M. Willy BALISIER, ingénieur principal des systèmes d’information et de 
communication, et M. Max LAMBEAU, cadre  contractuel, adjoints au chef du bureau d’administration 
des SIRH, et  M. William PROMENEUR secrétaire administratif de classe normale, adjoint à la cheffe de 
bureau des ressources. 
 
Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle BERAUD et Mme Sophie BALADI, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Elodie DROUET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
concours, des examens et des recrutements sans concours. Délégation est donnée, dans 
l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux fins de certification 
du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions respectives : M. 
William TONNAUX, adjoint administratif principal de 2ème classe, et Mme Rhizlène AMRAOUI, 
secrétaire administrative de classe normale ; 

- Mme Nathalie DARD, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des réservistes, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, par Mme Olivia VERDIER, secrétaire administrative de classe 
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe de bureau ; 

- Mme Marie-Astrid DERUEL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
contractuels. 

 
Article 13 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Murièle BOIREAU et de Mme Catherine QUINGUÉ-BOPPE, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Frantz DRAGAZ attaché d’administration de l’État chef du bureau du logement, et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, par Mme Laurène SANVOISIN attachée d’administration de 
l’État, adjointe au chef de bureau et M. Jean-René NKWANGA, attaché d’administration de 
l’État, chef de la section attribution de logement, et M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché 
d’administration de l’Etat, chef de la section gestion de l’offre de logements ;  

- M. Valentin KIRCHGESSNER, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe de bureau, et 

Préfecture de Police de Paris - 78-2023-03-16-00005 - arrêté n° 2023-00244

accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction des ressources humaines

35



6  

par Mme Sarah ZLOTAGORA, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et 
de l’outre-mer, chef de la section secours et prestations sociales ; 

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre supérieure de santé, directrice de la crèche collective de la 
préfecture de police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Gwenn ENGEL 
MARHIC, infirmière en soins généraux et spécialisés de 3ème grade, et Mme Clivia NICOLINI, 
éducatrice de jeunes enfants de classe exceptionnelle, adjointes à la directrice de la crèche ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de la restauration sociale, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Victor 
RICARDO MORAIS, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe de bureau ; 

- M. Bilal THAMINY attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau de la prévention, 
du soutien et des conditions de travail ; 

- Mme Hélène GAVAZZI, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la coordination 
et des moyens, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Florence BERRADA, secrétaire 
administrative de classe normale des administrations parisiennes, cheffe de la section 
ressources humaines, et M. Valentin LELEUX, secrétaire administratif de classe normale des 
administrations parisiennes, chef de la section logistique et immobilier ; 

- Mme Françoise ARRIVET, médecin du travail, cheffe du service de médecine de prévention, et, 
en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Jean-Yves CHEVET, médecin du travail, adjoint à la 
cheffe de service. 

 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Elena AMIDIFARD, adjoint administrative principale de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer, chargée du suivi financier et comptable des prestations de restauration ; 

- Mme Christine BERTRAND, adjointe administrative principale de 1ère classe des administrations 
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ; 

- M. Patrice COUTEAU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle des administrations 
parisiennes, gestionnaire administratif et financier au bureau de l’accompagnement social et de 
la politique d’accueil de la petite enfance ; 

- M. Frantz DRAGAZ, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du logement ; 

- M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché d’administration de l’Etat, chef de la section gestion de 
l’offre de logements ; 

- Mme Hélène GAVAZZI, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de la coordination 
et des moyens ; 

- Mme Séverine MARCHAIS, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, gestionnaire handicap ; 

- M. Victor RICARDO MORAIS, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau de 
la restauration sociale ; 

- Mme Ami CONDE secrétaire administrative de classe normale des administrations parisiennes, 
cheffe de la section des relations sociales et des conditions de travail ; 

- Mme Pauline SAENZ, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, adjointe au chef de la section de gestion de l’offre de logements ; 

- Mme Laurène SANVOISIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau du 
logement ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de la restauration sociale ; 

- Mme Nadège SOUCHU, secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, chargée du suivi financier et comptable des prestations de restauration ; 

- M. Stéphane TANCREZ, adjoint administratif principal de 2ème classe des administrations 
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ; 

- M. Bilal THAMINY, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau de la prévention, 
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du soutien et des conditions de travail ; 

- Mme Biljana VELJKOVIC, adjointe administrative principal de 1ère classe des administrations 
parisiennes, gestionnaire budgétaire au sein du bureau de la coordination et des moyens ; 

- Mme Sarah ZLOTAGORA, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section secours et prestations sociales au bureau de l’accompagnement 
social et de la politique d’accueil de la petite enfance. 

 

Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, de M. Patrice RIVIERE, de M. Nicolas 
NÈGRE et de Mme Valérie EL GHAZI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, 
adjointe au chef du département de la gestion des ressources et des stages, cheffe de la division des 
moyens opérationnels et logistiques, Mme Halima MAMMERI attachée d'administration de l’État, cheffe 
de la division administrative, Mme Sophie GUENET, attachée d'administration de l’État, cheffe de la 
division de la gestion des stages externes, et M. Sébastien BULTEZ, secrétaire administratif de classe 
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du pôle financier. 
 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- M. Sébastien BULTEZ, secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef du pôle financier ; 

- Mme Audrey GRUET secrétaire administrative de classe normale des administrations 
parisiennes, cheffe de l'unité des crédits de fonctionnement et d'équipement ; 

 
Article 15 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN et de Mme Anne GUNTHER, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Emmanuelle 
CHUPEAU, secrétaire administrative de classe supérieure, pour valider dans l’outil CORIOLIS les 
actes d’engagement comptables et financiers, les demandes d’ordonnancement et les demandes 
de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le budget spécial de la direction des 
ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure, 
pour valider les formulaires K demande d’achat L et les formulaires K service fait L dans l'outil 
CHORUS Formulaires. 

 
Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État K Chorus Formulaires L, aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- Mme Esma BEN-YELLES, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire budget 
police nationale ; 

- Mme Virginie CHEVALIER, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire budget 
police nationale ; 

- Mme Anne GUNTHER, attachée d’administration de l’État, secrétaire générale adjointe ; 

- M. Charles MIRMAN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire 
général ; 

- Mme Caroline PAVILLA, adjointe administrative principale de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer, gestionnaire budget police nationale ; 

- M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure, responsable du pôle 
budget police nationale. 
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Article 16 
 
La préfète, directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de 
défense et de sécurité de Paris, ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de 
Paris. 

 
Fait à Paris le 16 mars 2023 

 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ  
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